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attendu que sur la recommandation du directeur 
général, le conseil d’administration de l’École a désigné 
monsieur Robert Bilterys;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Enseignement supérieur :

que monsieur Robert Bilterys, directeur de l’enseigne-
ment et de la recherche, École nationale d’administration 
publique, soit nommé membre du conseil d’administration 
de l’École nationale d’administration publique, à titre de 
personne exerçant une fonction de direction d’enseigne-
ment ou de direction de recherche, pour un mandat de  
cinq ans à compter des présentes, en remplacement de 
madame Juliette Champagne.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73965

Gouvernement du Québec

Décret 45-2021, 20 janvier 2021
ConCernant le renouvellement du mandat d’un 
membre du conseil d’administration de l’Université 
du Québec à Chicoutimi

attendu qu’en vertu du paragraphe c de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment 
de six personnes nommées par le gouvernement, sur la 
recommandation du ministre, dont un chargé de cours de 
l’université constituante nommé pour trois ans et désigné 
par les chargés de cours de cette université;

attendu qu’en vertu du décret numéro 123-2018 du  
14 février 2018 monsieur Pierre Dostie était nommé 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Chicoutimi, que son mandat viendra à échéance 
le 13 février 2021 et qu’il y a lieu de le renouveler;

attendu que les chargés de cours ont désigné mon-
sieur Pierre Dostie;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Enseignement supérieur :

que monsieur Pierre Dostie, chargé de cours, 
Département des sciences humaines et sociales, Université 
du Québec à Chicoutimi, soit nommé de nouveau membre 
du conseil d’administration de l’Université du Québec  

à Chicoutimi, à titre de personne désignée par les chargés 
de cours, pour un mandat de trois ans à compter du  
14 février 2021.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73966

Gouvernement du Québec

Décret 46-2021, 20 janvier 2021
ConCernant la modification du décret numéro 
47-2013 du 22 janvier 2013 relatif à la délivrance d’un 
certificat d’autorisation à EEN CA Rivière du Moulin 
S.E.C. pour le projet de parc éolien de la Rivière˗du-
Moulin sur les territoires non organisés de Lac-
Ministuk et de Lac-Pikauba

attendu que, en application de la section IV.1 du 
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement  
(chapitre Q-2) et du Règlement sur l’évaluation et l’examen 
des impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23), tels 
qu’ils se lisaient avant le 23 mars 2018, le gouvernement a 
délivré, par le décret numéro 47-2013 du 22 janvier 2013, 
un certificat d’autorisation à EEN CA Rivière du Moulin 
S.E.C. pour le projet de parc éolien de la Rivière-du-
Moulin sur les territoires non organisés de Lac-Ministuk 
et de Lac-Pikauba;

attendu que la Loi modifiant la Loi sur la qualité de 
l’environnement afin de moderniser le régime d’autorisa-
tion environnementale et modifiant d’autres dispositions 
législatives notamment pour réformer la gouvernance du 
Fonds vert (2017, chapitre 4) a été sanctionnée le 23 mars 
2017;

attendu que, en vertu de l’article 310 de cette loi, 
certaines dispositions de celle-ci relatives au nouveau 
régime d’autorisation environnementale sont entrées en 
vigueur le 23 mars 2018, notamment les articles 17 à 25 
concernant l’évaluation et l’examen des impacts sur l’envi-
ronnement de certains projets;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 31.7 de la Loi sur la qualité de l’environnement, tel 
que remplacé, le titulaire d’une autorisation du gouver-
nement doit, avant d’effectuer un changement aux tra-
vaux, aux constructions, aux ouvrages ou à toutes autres 
activités autorisés par le gouvernement qui ne sont pas 
assujettis par règlement en vertu de l’article 31.1 de cette 
loi, obtenir au préalable une modification de son autori-
sation, si ce changement est, soit susceptible d’entraîner 
un nouveau rejet de contaminants dans l’environnement  
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